
 

Tableau de synthèse 
État d’avancement des mesures sur le financement de la transition énergétique 

  

 
Porteur Mesures Progression Échéance 

prévue 
(échéance 
revue) 

Faits saillants 

OBJECTIF :  S’assurer que les consommateurs d’énergie ont accès à une offre de financement remboursable diversifiée et adaptée à 
leurs besoins, et encourager les investisseurs tant privés qu’institutionnels à participer à cette offre 

TEQ 106.  Mise en place d'un fonds innovant destiné à la 
transition énergétique En cours 2021-2022 

Sera réalisé dans le cadre de la mesure 108, au 
fur et à mesure du développement des 
différentes offres. 

TEQ 

107.  Amorcer un dialogue avec des investisseurs 
potentiels, dont les institutions financières, 
pour accroître l'offre de financement adaptée 
aux projets de transition énergétique 

En cours 2021-2022 
Sera réalisé dans le cadre de la mesure 108, au 
fur et à mesure du développement des 
différentes offres. 

TEQ 
108.  Lancer des offres de financement 

remboursable adaptées aux différentes 
clientèles 

En cours 2021-2022 

> TEQ a réalisé une étude pour les  
secteurs commercial et industriel.  

> Le développement d’un concept détaillé est 
en cours. 

TEQ 

109.  Offrir, en partenariat avec l'AQME, un 
accompagnement technique aux 
consommateurs d'énergie afin d'atténuer 
l'impression de risque qui accompagne 
souvent les projets sur l'efficacité et la 
transition énergétiques 

À venir 2019-2020 

> Volet du Centre d’expertise en transition 
énergétique (mesure 137 de la thématique 
Offre de service).  

> Le partenariat avec l’AQME n’est plus 
envisagé, l’organisme ayant été dissout.  

TEQ 
110.  Favoriser les modèles qui atténuent le risque 

financier lié aux projets d'efficacité 
énergétique, notamment le modèle des ESE 

En cours 2021-2022 Sera réalisé dans le cadre de la mesure 108. 

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/publications/TEQ0000001_TEQ_rf_13-06-18.pdf
https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/publications/TEQ0000001_TEQ_rf_13-06-18.pdf


Porteur Mesures Progression Échéance 
prévue 
(échéance 
revue) 

Faits saillants 

OBJECTIF : Accroître le financement de projets portant sur la transition énergétique 

TEQ 111.  Déterminer des projets pouvant être financés 
par des obligations vertes À venir 2021-2022  

TEQ 

112.  Organiser une veille afin de saisir les 
occasions d'affaires et les innovations 
pouvant servir à financer la transition 
énergétique 

En continu — Cette veille est réalisée en continu. 

 

 

 


